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A tous les parents des élèves de 
l’établissement 

 
 
 

 
Utilisation d'Internet à l'école 

 

 
Madame, Monsieur, 

 
L'évolution des nouvelles technologies de la communication et de l'information rend l'apprentissage 

de leur utilisation indispensable. L'école remplit en partie cette mission, dans le cadre strict des 
activités scolaires. 

 
Si l'intérêt de la formation dans ce domaine est indiscutable, la navigation sur un réseau comme 
Internet peut amener les usagers à aboutir sur des sites dont le contenu ne correspond pas aux 
objectifs fixés par l'école. 

 
Dans le cadre scolaire, de tels dérapages seront évités à tout prix. Afin de responsabiliser les 
élèves aux règles en vigueur dans ce domaine, nous leur demandons de signer la charte annexée. 
Nous souhaitons que vous en preniez connaissance, et marquiez votre approbation en y apposant 
votre signature également. Une discussion en famille contribuerait certainement à faire mieux 

prendre conscience à votre enfant des enjeux d'un tel outil. 
 

 
 

En vous souhaitant bonne réception de ces documents, nous vous adressons, Madame, Monsieur, 

l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
 
 

La directrice de 1 'établissement :  

            Corinne Guinand 

 

 

  Copie à 

 Maîtres de classes 

 Conseil de Direction 

 Cheffes de file d’informatique 
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Code de conduite définissant les conditions 

d'utilisation d'Internet à l'école 
 

 
 

Les ordinateurs occupent de plus en plus notre environnement scolaire et personnel. 

 
Savoir  les  utiliser  permet  de  jouer,  mais  aussi  de  communiquer,  découvrir,  rechercher  et 

apprendre. 

 
Pour  cela,  un  nouvel  outil,  Internet,  se  développe  chaque  jour  davantage.  Dans  le  cadre 

scolaire,  cet outil peut être mis à  disposition  des élèves, moyennant  le respect de certaines 

règles que l'élève accepte en signant cette charte. 

 
Buts de l'utilisation d'Internet 

 
Le réseau doit être utilisé essentiellement pour trois activités : 

 
• envoi  et  réception  de  courrier  électronique  avec  des  correspondants  dans  le cadre  des 

activités scolaires; 

 
• recherche  d'informations  en relation  avec  les  activités  scolaires  (travail  interdisciplinaire, 

documentation ... ); 
 

•  encouragement  à la créativité sur le réseau. 

 
Code de conduite: 

 
1.  L'accès  à  Internet  est  un  privilège  et  non  pas  un  droit.  A  ce  titre,  tout  utilisateur  ne 

respectant  pas le présent code de conduite pourra se voir retirer l'autorisation d'accès au 

réseau depuis le site de l'école. 
 

2.  Aucun accès à Internet n'est autorisé sans la présence d'un enseignant dans la salle. 
 

3.  Internet doit être utilisé à des fins de recherche éducatives et informatives. 
 

4.  A  moins  d'avoir  une  autorisation   particulière  écrite  et  liée  à  un  projet  pédagogique 

spécifique, l'accès aux forums de dialogue en direct (chat rooms) n'est pas autorisé dans le 

cadre scolaire. 
 

5.  La  recherche  délibérée  de  contenus  érotiques,  pornographiques  ou  incitant  à  la haine 

raciale est interdite. 
 

6.  Ne jamais divulguer sur Internet des informations privées telles que numéro de téléphone 

ou  adresse.  Et  ce,  qu'elles  soient  personnelles  ou  que  ce  soient  celles  de  quelqu'un 

d'autre. 
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7.  Le langage grossier et l'impolitesse ne sont pas plus tolérables sur Internet que dans la vie 

de tous les jours. 
 

8.  Ne jamais oublier que n'importe qui peut publier n'importe quoi sur Internet et que, par 
conséquent, les informations trouvées sur le réseau ne sont pas toujours exactes. Un bon 
moyen d'éviter des affirmations erronées est d'effectuer des recoupements de plusieurs 
sources différentes. 

 
9.  Il est essentiel de  respecter   les droits  d'auteurs  lors de la reproduction de textes et 

d'images tirés d'Internet. · 
 

10. Il découle des points 8 et 9, ainsi que des principes fondamentaux de la recherche de 

documents, qu'il est obligatoire de noter et de mentionner les références des sites Internet 
sur lesquels les informations ont été trouvées. Ceci est valable en particulier .lorsqu'il s'agit 
d'utiliser ces informations dans le cadre d'un exposé. 

 
11. La publication de documents sur Internet n'est  pas encore autorisée et fera l'objet d'un 

règlement à part. 
 
 
 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

Nom : …………………………….    Prénom : ………………………………..      Classe : …………………. 
 
 
 
 
 

Je certifie avoir pris connaissance des conditions générales ainsi que du présent code de 

conduite et autorise mon fils / ma fille à utiliser le réseau Internet à disposition dans l'école. 

 

 
 
 

Date et signature d'un représentant légal : 
 
 
 
 

Je m'engage à respecter le code de conduite ci-dessus et désire obtenir le droit d'accéder au 

réseau Internet à disposition de l'école. 

 
 
 
 

Date et signature de l'enfant :  


